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L'organisateur remboursera, avec déduction d'une retenue variable, les droits d'engagement aux 

concurrents qui, pour des raisons de force majeure, n'auraient pu se présenter au départ de la 

compétition, sous réserve qu'une demande parvienne à l'organisateur par lettre recommandée. La 

retenue sera :  

 de 30 % pour les demandes reçues 8 jours et plus avant la compétition, 

 de 50 % pour les demandes reçues jusqu'aux vérifications.



 

Le départ sera donné dans l’ordre croissant des numéros, puis dans l’ordre du classement de la 
1ère épreuve chronométrée pour le départ de la deuxième et troisième section. 

 




